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Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'écologie, du développement
durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche sur l'application des huit axes développés
dans le document intitulé « l'engagement national pour le fret ferroviaire » présenté en mars 2012. Il lui demande
comment est mis en application l'axe n° 7.

Texte de la réponse

  L'Objectif du Grenelle était de porter la part des transports alternatifs à la route de 14 % à 25 % en 2022. Les
plans successifs en faveur du fret portés durant la dernière décennie avec des objectifs aussi ambitieux que flous
n'ont pas empêché une réduction de la part du transport ferroviaire à 10 %, stabilisée depuis 3 ans. Plutôt que de
nouveaux grands plans, le Gouvernement préfère s'atteler à lever au cas par cas les blocages réels et à avancer de
manière pragmatique. Ainsi, une conférence ministérielle périodique a été tenue en septembre 2013, en février
2014 et en décembre 2014. Elle réunit et mobilise tous les acteurs du secteur, pour construire un programme
d'actions concrètes, réalistes et efficaces, afin d'aider le fret ferroviaire à une reconquête effective. Une douzaine de
mesures élaborées avec les professionnels du secteur sont ainsi suivies : elles concernent l'amélioration de la qualité
des sillons pour le fret, l'évolution des référentiels techniques pour les capillaires, le rôle des Ports dans
l'acheminement ferroviaire des marchandises de leur hinterland. À titre d'exemples, quelques actions ont ainsi été
menées : - la mobilisation pour la sauvegarde du réseau capillaire fret, par l'adoption d'un amendement
gouvernemental dans le cadre de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe),
donnant plus de moyens d'action aux collectivités pour sauvegarder le réseau capillaire fret, et par un financement
de 30 M€ sur trois ans (2015-2017) à travers l'Agence de financement des infrastructures de transport de France
(AFITF), pour accompagner les efforts des partenaires locaux ; - le renforcement de l'aide à la pince, bénéficiant au
transport combiné, par une bonification transitoire de 30 M€ sur trois ans (2015-2017) ; - la tenue du premier «
rendez-vous d'affaires du fret ferroviaire » dans le cadre de la semaine internationale du transport et de la logistique
en avril dernier. Le Gouvernement attache la plus grande importance à ce que les actions fassent l'objet d'un suivi
régulier. Il réunira les acteurs en septembre 2015 dans le cadre d'une nouvelle réunion de la conférence pour le fret
ferroviaire, en veillant à sa complémentarité avec la conférence nationale sur la logistique, qui réunit tous les
acteurs de la chaîne logistique et les secteurs de l'économie qui en dépendent.
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